
ANNÉE SCOLAIRE 2024-2025 Montant   c Montant   c Montant   c

Droits d'ouverture de dossier (nouveaux élèves) Petite enfance 4 ans  c Préscolaire 5 ans  c Primaire  c

Ouverture de dossier                                                      50  $                                                      50  $                                                      50  $ 

Droits d'inscription                                                    200  $                                                    200  $                                                    200  $ 

Droits d'éveil et de formation  2  S.O.                                                4 230  $  S.O. 

Droits de scolarité 1  S.O.  S.O.                                                3 815  $ 

Frais obligatoires                                                      75  $                                                    180  $                                                    180  $ 

Autres frais obligatoires pour petite enfance 4 ans                                                    210  $  S.O.  S.O. 

Autres frais obligatoires pour maternelle 5 ans  S.O.                                                    210  $  S.O. 

Autres frais obligatoires pour  primaire 1, 2 et 4  S.O.  S.O.                                                    190  $ 

Autres frais obligatoires pour primaire 3  S.O.  S.O.                                                    211  $ 

Autres frais obligatoires pour primaire 5 et 6  S.O.  S.O.                                                    204  $ 

Services de garde éducatifs à l’enfance de 6h45 à 16h30, comprenant les services d’une préposée aux 
premiers soins, diners (repas chauds), collations selon le calendrier scolaire de 180 jours de 
l’Académie des Sacrés-Cœurs

                                             11 028  $  S.O.  S.O. 

Garderie de 16 h 30 à 18 h - selon le calendrier scolaire de 180 jours de l’Académie des Sacrés-Cœurs                                                1 400  $  S.O.  S.O. 

 => selon le service sélectionné, le prix est de :

SG1: Garderie du matin de 6 h 45 jusqu’à 7 h 45  S.O.                                                    950  $                                                    860  $ 

SG2: Garderie du matin de 7 h 15 jusqu’à 7 h 45  S.O.                                                    470  $                                                    440  $ 

SG3: Garderie du midi, repas chaud à la cafétéria  S.O.                                                4 745  $                                                4 360  $ 

SG4: Garderie du midi, l’enfant apporte un lunch de la maison  S.O.                                                3 950  $                                                3 400  $ 

SG5A: Garderie du soir de 15 h 30 à 16 h 00  S.O.                                                    765  $                                                    680  $ 

SG5B: Garderie du soir et collation de 15 h 30 à 16 h 30  S.O.                                                1 540  $                                                1 350  $ 

SG6: Garderie de 16 h 30 à 18 h  S.O.                                                1 120  $                                                    920  $ 

SG7: Garderie du soir et collation de 15 h 30 à 17 h 00  S.O.                                                2 145  $                                                2 030  $ 

SG8: Récréation, collation et étude  (offert de la 2e à la 6e année)  de 15 h 30 à 17 h 00                                                                                                                                                     S.O.  S.O.                                                2 345  $ 

SG9: Garderie de 17 h 00 à 18 h  S.O.  S.O.                                                    590  $ 

Déjeuners (180 jours)                                                1 100  $                                                1 100  $                                                1 100  $ 

Garderie du matin  S.O.  17 $/jour  17 $/jour 

Garderie du midi, l'enfant apporte son lunch  S.O.  35,00 $/jour  35,00 $/jour 

Étude et garderie postscolaire jusqu'à 18 h  S.O.  S.O.  30 $/jour 

Garderie journée pédagogique animée  à la carte  à la carte  à la carte 

Garderie - départ entre 15 h 30 et 18 h  7,50 $/½ h  7,50 $/½ h  7,50 $/½ h 

Déjeuners  6,15 $/jour  6,15 $/jour  6,15 $/jour 

Total facturé = 4 980 $ pour service de garde SG3 & SG5B
Crédit provincial = 
• 67 % à 78 % d'un maximum de 5 720 $ par enfant de 7 ans et plus
• 67 % à 78 % d'un maximum de 11 360 $ par enfant de moins de 7 ans

Année d'imposition 2023

Il s'agit d'un exemple approximatif, sujet à changement selon les règles fiscales et la situation financière de 

chaque personne.

Services éducatifs obligatoires

Services de garde éducatifs à l'enfance et de diner obligatoires - petite enfance 4 ans

Service de garde éducatif à l'enfance facultatif - petite enfance 4 ans

Services de garderie et de diner facultatifs - préscolaire 5 ans et primaire

Service accessoire facultatif sur une base annuelle

 1 Le cas échéant, le montant des droits de scolarité pourra être majoré d’un montant égal à l’écart du montant de la subvention prévue et le montant réel établi aux règles budgétaires 2024-2025 du Ministère de l'Éducation du Québec (MEQ).

2 Le cas échéant, le montant des droits d'éveil et de formation pour le préscolaire 5 ans pourra être majoré d’un montant égal à l’écart du montant de la subvention prévue et le montant réel établi aux règles budgétaires 2024-2025 du MEQ.

Les parents doivent assumer 100 % des autres coûts facturés par l'Académie, le cas échéant.

En combinant certains services, des rabais sont disponibles. Veuillez communiquer avec Mme Sylvie Vallée pour plus d'information.

Services accessoires facultatifs sur une base unitaire

Réduction selon la politique familiale

Modalités de paiement

Reçus aux fins de l'impôt

Hypothèse du crédit au provincial - Forfaits SG3 & SG5B

Les droits d'inscription de 200 $ sont payables lors de la demande d'inscription et sont renouvelables annuellement.

Le solde est payable par paiement préautorisé en 1 versement au 1er septembre 2024 ou en 10 versements sensiblement égaux du 1er septembre 2024 au 1er juin 2025. 

L’établissement remettra un reçu au payeur pour les montants payés relatifs aux services de garderie utilisés dans le respect des dispositions fiscales des gouvernements du Québec et du Canada.

Lorsque la famille inscrit plus d’un enfant de la même famille en même temps à l'Académie des Sacrés-Cœurs (ASC) et au Collège Trinité (CT), les services de garde éducatifs à la petite enfance 4 ans de 8h45 à 11h05 et de 12h45 à 15h15, les droits d’éveil et 

de formation au préscolaire 5 ans ou les frais de scolarité du primaire seront réduits de 10 % pour le 2e enfant, 15 % pour le 3e enfant et 20 % pour le 4e enfant et les suivants. Le premier enfant étant toujours considéré comme celui qui est le plus âgé.  Par 

l’énoncé « un enfant de la même famille », l’établissement entend un enfant ayant le même père, mère ou tuteur puisque la réduction est accordée en fonction du lien de filiation.

67 %
3 337 $
Déductions et 
crédits fiscaux

33 %
1 643 $

Coût net


